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COMMUNE DE VERNIER 
 

INTERPELLATION 

au sens de l’article 47 du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

LES BORDS DU RHÔNE, UN DÉPOTOIR BIS 

EN SUS DANGEREUX ! 

 
Mesdames, Messieurs, 

Le 15 juillet 2022, je déposais une interpellation 

en constatant que les bords du Rhône étaient 

souillés d’une manière parfaitement intolérable. 

 

Elle fut transmise en copie au Conseil 

administratif afin qu’il puisse énergiquement 

réagir. 

 

Hier, mardi 19 juillet 2022, des jeunes qui se 

baignaient ont été effarés par l’état du bord du 

Rhône à la hauteur de Portéous. Voici l’une de 

leurs photos. 

 

Non seulement le chemin accessible à tous, 

adultes, enfants, animaux, est couvert de 

déchets, mais il est également devenu dangereux 

pour être jonché de tessons de verre. 

 

Cette pollution et l’image qu’elle en donne de 

notre Commune sont désastreuses. Le danger 

encouru n’est pas acceptable. 

 

Le Conseil administratif voudra bien nous 

expliquer sans délai les mesures énergiques qu’il 

a déjà prises ou entend prendre pour pallier 

l’inexcusable. Il serait judicieux qu’il tienne 

régulièrement informé le Conseil municipal des 

constats des services communaux et des mesures 

prises. 

 

Par ces motifs, le Conseil municipal de Vernier 

 

invite le Conseil administratif à : 

 

indiquer les mesures prises, respectivement qu’il entend prendre, pour que cessent les déprédations et 

pollutions au bord du Rhône, notamment à la presqu’île d’Aïre-Le Lignon, et que celui-ci reste un havre de 

paix salubre, sans danger et fastueux tant pour ceux qui les fréquentent que les riverains.     

 

 

Yves MAGNIN  

Conseiller municipal 

 

Aïre, le 20 juillet 2022 


